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ploration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmospherique, 

Estiniant que les avantages de !'exploration de l'es
pace ne peuvent etre etendus aux Etats a tous Jes stades 
de developpement economique et scientifique que si Jes 
Etats Membres executent leurs programmes spatiaux 
de maniere a favoriser au maximum la cooperation 
internationale et procedent a l'echange le plus large 
possible de renseignements clans ce domaine, 

1. Fait siennes Jes recommandations contenues clans 
le rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique concernant l'echange de 
renseignements, !'encouragement aux programmes in
ternationaux, Jes installations internationales de lance
ment de fusees-sondes ainsi que l'enseignement et la 
formation; 

2. Se felicite de !'intention manifestee par le Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique d'accroitre l'utilite de ses activites en matiere 
d'echange de renseignements sur des questions relatives 
a l'espace extra-atmospherique en etablissant des rap
ports annuels plus complets a partir d'une date de
terminee; 

3. Note avec satisfaction que certains Etats Mem
bres ont contribue au programme de renseignements du 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique en fournissant des indications detaillees 
sur leurs programmes spatiaux nationaux et invite ins
tamment Jes Etats Membres a fournir ces renseigne
ments clans la plus large mesure possible et realisable; 

_4,- S,e felicit~ de la decision prise par le Comite des 
utihsa~ions pac1fiques de l'esp~ce extr~-atmospherique 
de creer un groupe de travatl charge d'examiner la 
necessite, la possibilite et Jes moyens d'etablir un reseau 
de satellites pour la navigation et Jes services connexes; 

5. Reitere la demande qu'eile a faite au paragraphe 1 
de la section III de sa resolution 2130 (XX), clans 
laquelle elle a prie le Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, agissant avec le con
cours du Secreta~re general e~ e~ fais~nt appel aux 
resso~rces dont dispose le Secretariat, amsi qu'en con
sultation avec les institutions specialisees et avec la 
coop_eratio7:1 _du ~omi!e de ~a recherche spatiale, de 
c~ntn~uer a etabhr et a e~amii:er des propositions rela
tives ~ ~e~ programmes d enseignement et de formation 
de speciahstes clans le domaine des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique pour aider les 
pays en voie de developpement; 

6. Exprime le desir qu'il soit fait rapport sur ces 
quest_i?ns a l'.Assemblee generate lors de sa vingt
deuxieme session ; 

7. Fait siens les principes directeurs adoptes par le 
Comite ?~s uti!isatiof?S pacifiques de 'l'espace extra
atmosphe,rique, ": apphquer lorsqu'un appui ou un pa
tro~g~ mter::iattonal est demande pour former des 
sp~tahstes d E~ts Membres clans les domaines spe
ciahses de la science et de la technique spatiales; 

. 8. R~commande instamment que les activites spa
tiale~ ~oten~ e~ecutees de maniere que les Etats puissent 
participer a ~ ayen~ure que constitue !'exploration de 
l'espace et benefic1er des avantages pratiques qu'elle 
offre! quel que. soi~ le stade de leur developpement eco
nomique ou scienttfique ; 

9. S~ felicite des programmes de cooperation spatiale 
entr~prts de concert par de nombreux Etats Membres 
et stgnale a ]'attention des autres lesdits programmes; 

10. Note avcc satisfaction que certains Etats Mem
bres ont continue a contribuer aux objectifs enonces 
dans les rapports du Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, en etablissant et en 
renfon;ant des programmes d'enseignement et de for
mation, et invite instamment les autres Etats Membres 
a agir de meme; 

11. Recommande aux responsahles du developpe
ment de la station equatoriale de lancement de fusees 
de Thumba, et en particulier aux Etats Membres asso
cies a l'amenagement et a !'exploitation de l'installation, 
au programme des Nations Unies pour le developpe
ment et aux institutions specialisees interessees, de 
preter toute !'assistance necessaire pour que le deve
loppement de cette station se poursuive; 

12. Note egalement aiiec satisfaction que, conforme
ment a la resolution 1721 B (XVI) de l'Assemblee 
generale, le Secretaire general continue a tenir, grace 
aux renseignements fournis par des Etats Membres, 
un registre public des objets mis sur orbite ou sur une 
autre trajectoire extra-atmospherique; 

13. Suggcre au Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique d'examiner les moyens 
d'accroitre son utilite en tant que centre de renseigne
ments pour les Etats Membres, notamment pour les 
pays en voie ~e developp~ment et ceux qui ont des pro
grammes spabaux restremts ; 

14. Prend note avec satisfaction des rapports pre
sentes par ]'Organisation meteorologique mondiale 18 

et l'Union internationale des telecommunications H sur 
leurs activites dans le domaine de l'espace extra-atmo
spherique et invite ces organisations a presenter au 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique, en 1967, des rapports sur l'etat de leurs 
travaux; 

, 15. Prie le Comit~ _des utilisation~ pacifiques de 
1 espace extra-atmosphenque de poursuivre ses travaux 
conformement aux dispositions de la presente resolution 
et des r~solutions anterieures de l'Assemblee generale 
et de faire rapport a l' Assemblee lors de sa vingt
deuxieme session. 

1499, seance pleniere, 
19 decembre 1966. 

2224 (XXI). Que1lion de Coree 

L' Assemblee generale, 

Ayant pris acte du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de la 
Coree 111, 

Reaffinnant sa resolution 2132 (XX) du 21 de
cembre 1965 et les resolutions anterieures relatives a 
la question de Coree qui y soot mentionnees, 

Reconnaissant que le fait que la Coree continue d'etre 
divisee ~e correspond pas aux vceux du peuple coreen 
et constitue une source de tension qui empeche le plein 

18 Organisation mcteorologique mondiale, Cinqt,U,,., rapport 
su,. l'avancement dts scilnces atmosphiriqws ,t l1Nrs o"li
cat,o,Js, tenant compte dts progres rlalisls daKJ le domoine tk 
l'tspact eKlra-atmosphiriqNe, Gcncve, 1966. Transmis 1ou1 la 
cote A/ AC.105/L.31. 

u Union intemationale des telecommunications Cinqt,ilffll 
rapport dt l'Uniofl iflternotionalt dts Wicoffl~icaticm., 11W 
les telicommunications tt les utilisations pacif,qws tk f11pac, 
extra-atmosphiriqut, Gcneve, 1966. Transm1s sous la cote 
E/4188/ Add.I. 

1,11 Docume_nts offici,ls de r Assemble, glnlrol1, tlingl 11 
,mieme stmon, Suppltmtnt no 12 (A/6312). 
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retablissement de la paix et de la securite intema- 2225 lXXI). Application de la INelaration 1ur 
' i•lnadmtuibilit, de l'intervention dam lea 

tionales dans la region, affalrea 1nt,r1euree dee Etate et la proteetion 
Rapp,lant que l'Organisation des Nations Unies, en de leur 1nd,pendanee et de leur eoufffti. 

vertu de la Charte, est pleinement et legitimement habi- net, 
litee a prendre des mesures collectives pour maintenir 
la paix et la securite et a preter ses bons offices pour L' Assemblee generale, 
rechercher un reglement pacifique en Coree conforme- Vivement preocrnpee par les manifestations d'inter-
ment aux buts et principes de la Charte, ventions armees continues de certains Etats clans les 

Exprimant l' espoir que des conditions pourront bien- affaires interieures d'autres Etats en diverses regions 
tot etre creees pour faciliter la reunification de la Coree du monde, et par d'autres formes dire:ctes ou in~i.rectes 
sur la base de la volonte librement exprimee de tous d'ingerence qui portent atteinte a la personnabte sou: 
les Coreens, veraine et a l'independance politique des Etats ~t qu1 

ont pour resultat d'accroitre la tension intematlonale, 
1. Reaffirme que les objectifs des Nations Unies en Reaffirmant tous Jes principes et normes enonces 

Coree sont de constituer, par des moyens _pacifiques, dans la Declaration sur l'inadmissibilite de l'interven-
une Coree unifiee, independante et democrat1que ayant tion dans Jes affaires interieures des Etats et la pro-
une forme representative de ~ouvernement et de retablir tection de leur independance et de leur souverainete, 
inte'1"alement Ja paix et la securite intemationales dans cont'!nue clans sa resolution 2131 (XX) dl! 21 decembre la region; 

1965, 
2. Exprime la conviction que des dis~sitions doivent consider~ qu'il est de sa responsabilite directe: 

etre prises ~ur atteindre ces objectafs grace a des d . 
1 

t' · • d' t 
elections veritablement libres organisees conformement a) De deman er mstamment a cessa ion imme 1a. e 

• , .t. al de toute intervention, sous quelque forme que ce so1t, 
aux resolutions pertinentes de I' Assemblee gencr e ; dans Jes affaires interieures ou exterieures des Etats ; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour l'uni- b) De condamner toutes Jes formes d'intervention 
fication et le relevement de la Coree d'intensifier ses dans Jes affaires interieures ou exterieures des Etats 
efforts en vue d'atteindre ces objectifs et de continuer comme etant la principale source de danger pour la 
a s'acquitter des taches qui Jui ont ete assignees ante- paix dans le monde entier; 
rieurement par l' Assemblee generale; c) D'inviter tous les Etats a s'acquitter strictement 

4. Note qu'une grande partie des forces des Nations des obligations qui leur incombent en vertu de la Charte 
Unies envoyees en Coree conformement aux resolutions des Nations Umes et des dispositions de la Declaration 
de l'Organisation des Nations Unies a deja ete ret:ree, sur l'inadmissibilite de )'intervention clans Jes affaires 
que !'unique objectif des forces des Nations Unies se interieures des Etats et la protection de leur indepen-
trouvant actuellement en Coree est de sauvegarder la dance et de leur souverainete, et de Jes prier instam-
paix et la securite clans la region et que Jes gouverne- ment de s'abstenir d'intervenir par Jes armes ou en 
ments interesses sont disposes a retirer de Coree les favorisant OU organisant des activites subversives, le 
forces qui s'y trouvent encore lorsque cette mesure terrorisme ou d'autres formes d'intervention indirecte 
sera demandee par la Republique de Coree OU lorsque visant a changer par la violence le regime d'un autre 
seront remplies Jes conditions d'un reglement durable, Etat ou a intervenir clans Jes luttes intestines d'un 
telles qu'elles ont ete definies par l'Assemblee generale. autre Etat. 

1499• seance pleniere, 
19 decembre 1966. 

* 
* * 

Aulre• deci•ion• 
Queetlon du d"8nnement g,n,ra1 et eomplet 

(point 27) 

1499• seance pleniere, 
19 decembr, 1966. 

A sa 1498e seance plenicre, le 19 decembre 1966, l'Assemblee ~enerale a 
pris acte de la deuxicme partie du rapport de la Premicre Commission sur 
cette question 11• 

11 Jbid., vingt et unieme 111.rion, Anruxt1, point 27 de l'ordre du jour, document 
A/6529/ Add.l. 


